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L’ordonnanceL’ordonnanceL’ordonnanceL’ordonnance    
 
Fonction (Pourquoi ?) 
 
C’est un document qui permet de savoir quel traitement on doit suivre.  

 
Destinataire (A qui j’écris ?) 
 

Elle est écrite par le médecin pour son patient. L’ordonnance est 

adressée à une seule personne qui est désignée dessus : elle est 

nominative. 

 
Présentation  
 

Le contenu : 
 

Sur une ordonnance, on trouve  

 

- Le nom du médecin, sa spécialité et ses coordonnées   

 + éventuellement les jours et les horaires de consultations 
 

 - la date (quand l’ordonnance a été faite) 

 

 - le nom et prénom du patient 

 

 - la prescription :   ●Le nom du médicament 
                                     ●La posologie : nombre de cachets et combien   

                                                             de fois par jour 

                                     ●La durée du traitement 

 - la signature du médecin :   toujours manuscrite ! 
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forme: 
 

- Elle peut être manuscrite (écrite à la main par le médecin) ou écrite 

à  l’ordinateur. 

- Les médicaments sont présentés sous forme de liste.  

Pour chacun d’entre eux, il précise la posologie : la quantité de 

médicaments à prendre à chaque prise et le nombre de prises dans la 

journée. Il indique également la durée pendant laquelle le médicament 

doit être pris. 

- Il n’y a pas de phrases, les éléments sont juxtaposés (mis bout à 

bout) 
 

Ex 1 :   Doluprène : 1 comprimé 3fois par jour pendant 5 jours.  
Ex 2 :   Rhumex : 1 gélule  matin et soir pendant 4 jours.  
 
Remarque : ces informations permettent au pharmacien de savoir 

combien de boite(s) il doit nous donner pour couvrir le traitement. 

Elles nous permettent aussi de calculer quelle quantité de 

médicaments il nous faut si on part pour une journée ou un 

voyage de plusieurs jours. 
 

Quelques définitionsQuelques définitionsQuelques définitionsQuelques définitions    ::::    
Le patientLe patientLe patientLe patient : personne qui consulte un médecin (le malade) 

La prescriptionLa prescriptionLa prescriptionLa prescription : recommandation thérapeutique (de soin)faite par le  

                             médecin. 

La posologieLa posologieLa posologieLa posologie : indications sur les modalités de prise d’un médicament,  

                    données par le médecin ou le laboratoire pharmaceutique 

La spécialité du médecinLa spécialité du médecinLa spécialité du médecinLa spécialité du médecin : discipline choisie par le médecin dans 

laquelle il s’est spécialisé (neurologie, chirurgie, ophtalmologie…) 
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Aide pour comprendre et trouver les informations 

sur une ordonnance 
 

 
 

 

 

 

  

 

La date 

 

La prescription 
 
- sous forme de liste 

- nom des médicaments + leur posologie 

- durée du traitement 
 

Signature du médecin 

Le patient 
- son  Nom et Prénom 

Le médecin 
- son Nom et prénom 
- sa spécialité 
- ses coordonnées… 


